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Porté par son nouveau Bâtonnier, 
le Barreau de Grasse poursuit son engagement pour la modernité 
 
A l’heure de la dématérialisation des procédures ordonnée par l’adhésion obligatoire 
au Réseau Privé Virtuel Avocat (R.P.V.A.), le Barreau de Grasse, dixième Barreau de 
France, va encore plus loin et réaffirme ainsi son caractère résolument dynamique et 
innovant.   
 
La Chancellerie l’a ordonné dans sa nouvelle circulaire : à partir du 1er janvier 2011, 
l’abonnement à l’E-Barreau (R.P.V.A.) constituera une condition obligatoire pour 
communiquer avec les juridictions d’appel. Affirmant ainsi sa volonté de 
dématérialiser rapidement tout le contentieux pénal, les acteurs de l’appareil 
judiciaire doivent rejoindre l’ère numérique sous peine de mourir procéduralement.  
 
Tandis que certains se rivent à la tradition du papier, le Barreau de Grasse s’est 
immédiatement engagé dans ce formidable défi. Communications facilitées, 
réduction des coûts de procédures, augmentation de la productivité, il perçoit le 
R.P.V.A. comme une réelle opportunité.  
 
Soutenu par son nouveau Bâtonnier Me Michel VALIERGUE, le Barreau de Grasse 
annonce une ambition claire – tous les avocats membres doivent être 
abonnés à l’E-Barreau avant la fin 2010 sous peine d’irrecevabilité de leurs 
demandes écrites à partir du 1er septembre 2010.  
De nombreux moyens sont mis en place pour accompagner les avocats dans 
cette nouvelle voie : formation pour les avocats du barreau dès mi-2009, 
expérimentation et retour d’expérience par les membres du Conseil de l’Ordre, aide 
à l’installation et à l’utilisation par du personnel dédié, boîtiers de liaison offerts, etc. 
Avec déjà l’adhésion de 120 avocats membres et l’enregistrement continu de 
nouvelles souscriptions, le Barreau de Grasse conforte son image dynamique 
et moderne.  
 
Au cœur d’un appareil judiciaire en mutation, Me Michel VALIERGUE, nouvellement 
élu Bâtonnier de l’Ordre des Avocats au Barreau de Grasse, s’est imposé en 
moins de 3 mois par son style affirmé, enjoué et novateur.  
Inscrivant le Barreau de Grasse dans une volonté affichée de rénovation et de 
modernisation de la Maison Justice, il secoue l’establishment en s’attaquant aux 
visions archaïques. 
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Homme de terrain, Me Michel VALIERGUE lance le Barreau de Grasse dans 
un vaste programme pour lui donner les moyens d’une justice plus 
performante : 
 

- Faire face à l’évolution des réglementations, 
- Réinstaurer le respect de l’avocat,  
- Inciter la profession à pratiquer les langues étrangères, 
- Décentraliser la formation professionnelle, 
- Développer la collaboration inter-barreaux, 
- Favoriser l’interprofessionnalité entre notaires, avocats et huissiers pour faciliter les 

démarches des justiciables, 
- Etc. 

 
Pour se donner les moyens de ses ambitions, le Barreau de Grasse a d’ores et déjà 
adopté le principe de la visioconférence inter-barreaux permettant aux Ordres de 
communiquer rapidement, de se consulter immédiatement et d’agir 
concomitamment. 
Poursuivant dans cette voie, le Bâtonnier a fait voter la rénovation prochaine de la 
salle du Conseil de l’Ordre afin qu’elle soit véritablement fonctionnelle et à la pointe 
de la technologie. 
 
Très engagé, le 10ème Barreau de France compte bien s’imposer par son caractère 
avant-gardiste. 
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A propos du RPVA : 
 

• De Gutenberg à Bill Gates ou L’Application des nouvelles technologies à la 
profession d’avocat – Article de Maître Valiergue 

 
• http://www.ebarreau.fr/ : site du Conseil National des Barreaux (CNB) 

 
 
A propos du Barreau de Grasse : 
 

• Le Bâtonnier : Maître Michel Valiergue –pénaliste / Entré en fonction en janvier 
2010 
 

Le Barreau de Grasse défini par Monsieur le Bâtonnier – Extrait Mot du Bâtonnier – 
www.avocats-grasse.com : 
 
« Un barreau réactif, compétent et disponible. 
 
- Réactif car il a eu l'intelligence de s'adapter au monde économique et social 
d'aujourd'hui en prônant l'application des nouvelles technologies aux 
pratiques procédurales pour améliorer les services donnés aux justiciables. 

- Compétent parce que les avocats du barreau de Grasse interviennent dans tous 
les domaines du droit et qu'ils ont la capacité de gérer tous les contentieux, du plus 
anodin au plus complexe. 

- Disponible parce que les avocats du barreau de Grasse interviennent à tous les 
stades du processus juridique en avisant, conseillant, rédigeant et plaidant aux 
intérêts de leurs clients. » 
 
 

• 10ème barreau de France 
 

• 518 avocats en exercice 
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